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Juridiction AUSTRALIE
Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non : homme de référence = 70 kg
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application L’eau potable est définie comme l’eau destinée principalement 
à la consommation humaine, que ce soit directement (eau du 
robinet) ou indirectement (boissons, glace ou aliments préparés 
avec de l’eau). L’eau potable sert aussi à d’autres fins 
domestiques (bain, douche).

À l’exception de l’eau embouteillée ou emballée, les Australian 
Drinking Water Guidelines visent toutes les eaux destinées à la 
consommation quelle que soit leur provenance (réseau municipal, 
réservoirs d’eau de pluie, puits forés, etc.) et quel que soit le 
lieu où elles sont consommées (domicile, restaurants, terrains 
de camping, boutiques, etc.)

Cette recommandation ne vise que les cas où les concentrations 
de radionucléides sont dues à des phénomènes naturels ou, plus 
rarement, à des activités passées (p. ex. exploitations minières 
abandonnées). Elle ne couvre pas les situations où la présence 
de radionucléides est due aux pratiques actuelles réglementées, 
par exemple l’exploitation d’une mine d’uranium. Par 
conséquent, cette recommandation ne doit pas servir à justifier 
un accroissement des concentrations de radionucléides dans 
l’eau potable à la suite d’une activité sous prétexte que la dose 
globale reste en deçà de 1 mSv/an.

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq
1 mSv/an
Dose annuelle (mSv/an) = FCD × volume d’eau consommé × 
concentration de radionucléides; (mSv/Bq) × (litres/an) × (Bq/L)
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Juridiction AUSTRALIE
Facteur de sécurité Selon la recommandation de la CIPR, pour les denrées qui sont 

essentielles à un mode de vie normal et qui se prêtent à une 
intervention, une dose individuelle d’environ 1 mSv/an est 
acceptable comme niveau d’exemption pour l’intervention 
(CIPR, 2000). Cette valeur concorde avec la limite d’exposition 
du public recommandée par le NHMRC (1995), qui est de  
1 mSv/an pour l’ensemble des sources. En outre, Lokan (1998) 
conclut qu’une valeur de 1 mSv/an pourrait être appropriée 
comme seuil d’intervention par défaut à partir duquel une 
intervention corrective deviendrait obligatoire.

À la lumière de ce qui précède, on recommande l’adoption 
d’une dose indicative de 1 mSv/an pour l’eau potable.

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
0
2

0

Commentaires généraux La dose estimée totale annuelle produite par tous les 
radionucléides présents dans l’eau potable, à l’exclusion  
du potassium 40, ne doit pas dépasser 1,0 mSv.

La CIPR (1991) estime que pendant toute une vie, le risque de 
cancer mortel résultant d’une irradiation est de 5 × 10-2/Sv, soit 
5 cancers mortels supplémentaires par an par 100 personnes 
exposées. Selon cette évaluation, une dose de 1 mSv/an produit 
un risque annuel de 5 × 10-5, soit environ 5 cancers mortels 
supplémentaires par an par 100 000 personnes exposées.
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Juridiction BELGIQUE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil 

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 1998

Références techniques et légales Surveillance radiologique de la Belgique – Rapport de 
synthèse 2005     
http://fanc.fgov.be/download/Rapport%20SRT%202005%20
FR.pdf

Mise en œuvre Aucune. La Directive 98/83/CE du Conseil n’est pas encore 
transposée dans une loi. 

Conséquences du dépassement  
de la limite

s.o.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :    �FCD pour adultes, s’applique aux adultes et 
aux enfants de plus de 10 ans.

 oui    non
 oui    non
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Juridiction BELGIQUE
Domaine d’application Conformément à ce qui est défini dans la Directive 98/83/CE 

du Conseil.

On entend par « eaux destinées à la consommation humaine » :
a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 

à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;

b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 
pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale.

Exemptions :
a) �eaux minérales naturelles reconnues comme telles par  

les autorités nationales compétentes conformément à la 
Directive 80/777/CEE du Conseil du 15 juillet 1980 relative 
au rapprochement des législations des États membres 
concernant l’exploitation et la mise dans le commerce des 
eaux minérales naturelles (1);

b) �eaux médicinales au sens de la Directive 65/65/CEE du 
Conseil du 26 janvier 1965 concernant le rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
relatives aux médicaments (2).

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Calcul : 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.
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Juridiction BELGIQUE
Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite 

de dose pour les membres de la population (pour plus de 
détails, voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
7
5

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction CALIFORNIE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

740 Bq/L* (20 000 pCi/L)

Dose efficace engagée 4 mrem/an (0,04 mSv/an)

Autres considérations Si deux radionucléides ou plus sont présents, la somme de 
l’équivalent de dose annuel qu’ils causent à l’organisme entier 
ou à tout organe ne doit pas dépasser 4 mrem/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée État

Point de départ des principes 
directeurs

US National Primary Drinking Water Regulations

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2002 (mise à jour 2007)

Références techniques et légales California Regulations Related to Drinking Water, CCR Title 
22, Div. 4, Chap 15, Article 5
http://weblinks.westlaw.com/Find/Default.wl?DB=CA%2DAD
C%2DTOC%3BRVADCCATOC&DocName=22CAADCS644
43&FindType=W&AP=&fn=_top&rs=WEBL7.07&vr=2.0& 
spa=CCR-1000&trailtype=26

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non : adultes seulement
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application

* Valeur actuellement en cours de révision
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Juridiction CALIFORNIE
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

4 mrem/an (0,04 mSv/an)

Facteur de sécurité

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
4
0

0

Commentaires généraux Actuellement, en Californie, la concentration maximale de 
contaminants (CMC) pour le tritium dans l’eau potable est de 
20 000 pCi/L (740 Bq/L).

L’Office of Environmental Health Hazard Assessment (OEHHA) 
de la California Environmental Protection Agency a adopté un 
objectif de santé publique (PHG, de l’anglais « public health 
goal ») de 400 pCi/L (14,8 Bq/L) pour le tritium dans l’eau 
potable. Les PHG fixés par l’OEHHA n’ont aucune valeur 
réglementaire et ne sont que des objectifs sans caractère 
obligatoire. En vertu des lois de l’État et des lois fédérales, les 
CMC fixées par le ministère des Services de santé doivent être 
au moins aussi sévères que celles établies par le gouvernement 
fédéral, lorsqu’elles existent. Les PHG se fondent uniquement 
sur des considérations scientifiques et de santé publique, sans 
égard au coût économique ou à la faisabilité technique. La 
révision des normes pour l’eau potable (CMC) qui est 
actuellement en cours en Californie prendra en considération  
le PHG pour le tritium dans l’eau potable ainsi que les facteurs 
économiques pertinents et la faisabilité technique. 
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Juridiction CANADA
Limite de tritium dans  
l’eau potable

7 000 Bq/L*

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La somme des doses efficaces engagées provenant de tous  
les radionucléides ne doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Arrondi au millier le plus proche

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

CIPR 

Norme légale ou recommandation   norme              recommandation

Année de l’adoption 1995

Références techniques et légales Page 6 – Recommandations pour la qualité de l’eau potable 
au Canada – Tableau sommaire

Mise en œuvre Aucune (recommandation seulement, sauf pour l’Ontario) 

Conséquences du dépassement  
de la limite

Aucune

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq
0,1 mSv/an
CMA (Bq/L) = 	               1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L, arrondi à 7 000 Bq/L

* Valeur actuellement en cours de révision
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Juridiction CANADA
Facteur de sécurité Valeur de référence (DR) recommandée de la dose efficace 

engagée égale à 0,1 mSv résultant de la consommation d’eau 
potable pendant 1 an (contamination radioactive totale possible 
de l’eau potable consommée pendant 1 an). Ce chiffre représente 
10 % du niveau d’exemption pour l’intervention recommandé 
par la CIPR pour les principales denrées (p. ex. aliments et eau 
potable) en cas d’exposition à long terme, ce qui correspond  
le mieux à une consommation prolongée d’eau potable par le 
public (CIPR, 2000). La DR de 0,1 mSv équivaut aussi à 10 % 
de la limite de dose pour les membres de la population, qui est 
recommandée à la fois par la CIPR (1991) et dans les Normes 
fondamentales internationales (AIEA, 1996).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
  au tritium
Installation d’élimination  
  du tritium

17
17
1

2*
1

Commentaires généraux Lorsque l’eau potable contient deux radionucléides ou plus, la 
relation suivante doit être respectée :
               C1    	 +           C2    	 +  …     Ci    	  ≤1
            CMA1	           CMA2	           CMAi	  	  

où Ci et CMAi sont les concentrations mesurées et les 
concentrations maximales acceptables, respectivement, pour 
chacun des radionucléides présents. 

* Une seule installation en service au mois de septembre 2007
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Juridiction CHINE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

Aucune recommandation ni norme. Recommandations de 
l’OMS utilisées pour échantillons environnementaux.

Dose efficace engagée

Autres considérations

Chiffre exact ou arrondi

Portée

Point de départ des principes 
directeurs

Norme légale ou recommandation Normes de qualité de l’eau potable (GB 5749-2006). Limites  
de concentrations de radionucléides dans les aliments  
(GB 14482-94).

Les normes ne couvrent pas la radioactivité. 

Année de l’adoption

Références techniques et légales Communication personnelle avec l’Institut national de 
radioprotection (30 septembre 2007).

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

Domaine d’application
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Juridiction CHINE
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

Commentaire

 

Facteur de sécurité

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

2
10
0

0

Commentaires généraux
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Juridiction CORÉE, RÉPUBLIQUE DE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

Aucune recommandation, aucune norme

Dose efficace engagée

Autres considérations

Chiffre exact ou arrondi

Portée

Point de départ des principes 
directeurs

Norme légale ou recommandation

Année de l’adoption

Références techniques et légales Communication personnelle avec le Korean Institute of 
Nuclear Safety (KINS) (26 juillet 2007).

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

Domaine d’application

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

Commentaire
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Juridiction CORÉE, RÉPUBLIQUE DE
Facteur de sécurité

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

4
20
0

0

Commentaires généraux
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Juridiction ÉCOSSE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne doit 
pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Régionale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2001

Références techniques et légales 2001 No. 207 The Water Supply (Water Quality) (Scotland) 
Regulations 2001
http://www.opsi.gov.uk/legislation/scotland/ssi2001/
ssi_20010207_en.pdf

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application Régit les eaux destinées :
a) �à un usage domestique, soit la cuisson, la consommation,  

la préparation d’aliments ou le lavage;
b) �à n’importe lequel de ces usages dans des locaux où des 

aliments sont produits.
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Juridiction ÉCOSSE
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 

Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an

Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite de 
dose pour les membres de la population (pour plus de détails, 
voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
2
0

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction ESPAGNE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2003

Références techniques et légales Real Decreto 140/2003 de 7 de febrero, por el que se establecen 
los criterios sanitarios de la calidad del agua de consumo 
humano (décret royal 140/2003 du 7 février établissant les 
critères sanitaires de qualité de l’eau destinée à la consommation 
humaine) (en espagnol)    
http://www.msc.es/ciudadanos/saludAmbLaboral/docs/
rd_140_2003.pdf

Mise en œuvre Transposition de la Directive 98/83/EC dans une loi nationale.
Les résultats de non-conformité de la qualité de l’eau sont 
transmis au Sistema de información nacional de agua de 
consumo (système national d’information sur l’eau potable).

Conséquences du dépassement  
de la limite

Selon la gravité des faits, possibilité d’interruption des activités 
et de la distribution d’eau et (ou) avertissement public. Sanctions 
(en vertu de la loi no 14/1986) si des mesures correctives 
complètes ne sont pas mises en œuvre dans de courts délais.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non
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Juridiction ESPAGNE
Domaine d’application Régit ce qui suit :

a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 
à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;

b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 
pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale.

Exclusions :
a) �eaux minérales naturelles reconnues comme telles par  

les autorités nationales compétentes conformément à la 
Directive 80/777/CEE du Conseil du 15 juillet 1980 relative 
au rapprochement des législations des États membres 
concernant l’exploitation et la mise dans le commerce des 
eaux minérales naturelles (1);

b) �les eaux et les eaux minérales qui sont considérées comme 
des produits médicinaux au sens des lois nos 22/1976, 
743/1928 et 25/1990;

c) �les eaux destinées à la consommation humaine provenant 
d’une source individuelle fournissant moins de 10 m3 par 
jour en moyenne ou approvisionnant moins de 50 personnes, 
sauf si elles sont fournies dans le cadre d’une activité 
commerciale ou publique.

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat : 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.
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Juridiction ESPAGNE
Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite 

de dose pour les membres de la population (pour plus de 
détails, voir l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
8
1

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction ÉTATS-UNIS

Limite de tritium dans  
l’eau potable

740 Bq/L* (20 000 pCi/L)

Dose efficace engagée 4 mrem/an (0,04 mSv/an)

Autres considérations Si deux nucléides ou plus sont présents, la somme de 
l’équivalent de dose annuel qu’ils causent à l’organisme entier 
ou à tout organe ne doit pas dépasser 4 mrem/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

National

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 1976 (maintenu en 2003, bien que les calculs mis à jour 
donnent une nouvelle valeur de 2 253 Bq/L)

Références techniques et légales Title 40, Volume 19, Part 141 – National Primary Drinking 
Water Regulations 
http://a257.g.akamaitech.net/7/257/2422/14mar20010800/
edocket.access.gpo.gov/cfr_2002/julqtr/40cfr141.16.htm

Mise en œuvre USEPA Civil Enforcement Program

Conséquences du dépassement  
de la limite

L’USEPA peut émettre des ordonnances administratives, intenter 
des poursuites ou imposer des amendes aux installations pour 
non-respect des normes. En vertu du paragraphe 1414(b) de la 
loi sur la salubrité de l’eau potable (SDWA), le montant de 
l’amende ne peut dépasser 25 000 $ par jour; l’alinéa 1414(g)(3) 
de la SDWA prévoit qu’une ordonnance administrative peut 
s’accompagner d’une amende d’un montant maximal de 5 000 $, 
et de 25 000 $ par infraction par jour; en vertu du paragraphe 
1431(b), le montant maximal réglementaire de l’amende est de 
5 000 $ par infraction par jour d’une ordonnance d’urgence; en 
vertu du paragraphe 1432(c), le fait de modifier un réseau public 
d’approvisionnement en eau peut entraîner une sanction civile 
pour un montant maximal de 50 000 $; une sanction civile pour 
un montant maximal de 20 000 $ peut être intentée en cas de 
tentative visant à modifier un réseau public d’approvisionnement 
en eau ou de menace en ce sens; et le paragraphe 1445(c) prévoit

* Valeur actuellement en cours de révision
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Juridiction ÉTATS-UNIS

que l’amende réglementaire maximale est de 25 000 $ en cas de 
poursuites civiles pour défaut ou refus de constituer des archives 
adéquates, de produire des rapports, etc.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

4 mrem/an (0,04 mSv/an)

Facteur de sécurité

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
103
0

0

Commentaires généraux À l’exception des radionucléides énumérés au Tableau A,  
le calcul de la concentration de radionucléides d’origine 
anthropique produisant un équivalent de dose total de 4 mrem 
pour l’organisme entier ou un organe doit être effectué pour 
une consommation de 2 L d’eau potable par jour et à partir des 
données pour 168 h qui figurent dans le Maximum Permissible 
Body Burdens and Maximum Permissible Concentration of 
Radionuclides in Air or Water for Occupational Exposure, 
NBS Handbook 69, modification d’août 1963, US Department 
of Commerce.

Tableau A – Concentrations annuelles moyennes devant produire 
une dose totale à l’organisme entier ou à un organe de 4 mrem/an.
----------------------------------------------------------------
Radionucléide           Organe critique               pCi/L
----------------------------------------------------------------
Tritium                     Organisme entier            20 000
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Juridiction FINLANDE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

30 000 Bq/L

Dose efficace engagée 0,5 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,5 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Arrondi au millier le plus proche

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

National  

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 1993

Références techniques et légales Niveau de radioactivité de l’eau domestique (ST 12.3), STUK

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui     non :  FCD pour adultes
 oui     non
 oui     non

Domaine d’application L’eau domestique comprend l’eau destinée à la consommation, 
celle destinée à la production de boissons et celle employée dans 
la préparation ou la production industrielle des aliments.
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Juridiction FINLANDE
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2,2 L/jour (803 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,5 mSv/an

Limite (Bq/L) = 	       5 × 10-4 (Sv/an)
 	                  803 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 34 592 Bq/L, arrondi à 30 000 Bq/L

Facteur de sécurité

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
4
0

0

Commentaires généraux Bien que la Finlande soit membre de l’Union européenne, elle 
n’a pas encore mis en œuvre la Directive 98/83/CE du Conseil.
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Juridiction FRANCE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/EC du Conseil 

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2001

Références techniques et légales Décret no 2001-1220 relatif aux eaux destinées à la 
consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales 
naturelles    
http://www.car-analyse.com/hydro/d011220.htm

Mise en œuvre Transposition de la Directive 98/83/EC dans une loi nationale

Conséquences du dépassement  
de la limite

Test de détection d’autres radionucléides artificiels

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application Le décret régit ce qui suit :
a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 

à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;
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Juridiction FRANCE
b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 

pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale, y compris 
la glace alimentaire d’origine hydrique.

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) =                 1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite 
de dose pour les membres de la population (pour plus de 
détails, voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
59
Projet ITER (énergie de fusion)

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction IRLANDE DU NORD
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Régionale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2001

Références techniques et légales Statutory Rule 2007 No. 147, The Water Supply (Water 
Quality) Regulations (Northern Ireland) 2007
http://www.opsi.gov.uk/sr/sr2007/20070147.htm#sch2

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application Régit les eaux destinées :
a) �à un usage domestique, soit la cuisson, la consommation,  

la préparation d’aliments ou le lavage;
b) �aux locaux dans lesquels les aliments sont produits, et  

à la qualité sanitaire des aliments dans leur forme finie.
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Juridiction IRLANDE DU NORD
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                 730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite 
de dose pour les membres de la population (pour plus de 
détails, voir le tableau de l’OMS). 

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
0
0

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction ITALIE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/EC du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2001

Références techniques et légales Décret législatif du 2 février 2001 no 31, Attuazione della direttiva 
98/83/CE relativa alla qualità delle acque destinate al consumo 
umano (application de la Directive 98/83/EC relative à la qualité 
de l’eau destinée à la consommation humaine) (en italien) 
http://www.parlamento.it/leggi/deleghe/01031dl.htm

Mise en œuvre Transposition de la Directive 98/83/EC dans une loi nationale

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui     non :  FCD pour adultes
 oui     non
 oui     non
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Juridiction ITALIE
Domaine d’application Conformément à ce qui est défini dans la Directive 98/83/CE 

du Conseil.

On entend par « eaux destinées à la consommation humaine » :
a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 

à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;

b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 
pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale.

Exemptions :
a) eaux minérales naturelles et médicinales.

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	         1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite 
de dose pour les membres de la population (pour plus de 
détails, voir le tableau de l’OMS). 

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
0
0

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction JAPON
Limite de tritium dans  
l’eau potable

Aucune recommandation, aucune norme

Dose efficace engagée

Autres considérations

Chiffre exact ou arrondi

Portée

Point de départ des principes 
directeurs

Norme légale ou recommandation Les normes de qualité de l’eau ne couvrent pas la radioactivité.
http://www.jwwa.or.jp/english/water_en/water-e07.html 

Année de l’adoption

Références techniques et légales Communication personnelle avec le Bureau de la réglementation 
de la radioprotection, Bureau des grandes orientations scientifiques 
et technologiques, ministère de l’Éducation, de la Culture, des 
Sports, des Sciences et de la Technologie (31 juillet 2007)

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

Domaine d’application

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

Commentaire
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Juridiction JAPON
Facteur de sécurité

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
53
0

0

Commentaires généraux
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Juridiction MANITOBA
Limite de tritium dans  
l’eau potable

7 000 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La somme des doses efficaces engagées provenant de tous  
les radionucléides ne doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Arrondi au millier inférieur

Portée Provinciale

Point de départ des principes 
directeurs

Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada

Norme légale ou recommandation  norme                recommandation

Année de l’adoption 2002

Références techniques et légales Loi sur la qualité de l’eau potable
Règlement sur la qualité de l’eau potable
Règlement sur les normes de qualité de l’eau potable
http://www.gov.mb.ca/waterstewardship/odw/reg-info/acts-
regs/index.html

Mise en œuvre Service de l’eau potable du Manitoba, en vertu de la loi,  
du règlement et des normes ci-dessus.

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application
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Juridiction MANITOBA
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq
0,1 mSv/an
CMA (Bq/L) = 	                1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L, arrondi à 7 000 Bq/L

Facteur de sécurité Valeur de référence (DR) recommandée de la dose efficace 
engagée égale à 0,1 mSv résultant de la consommation d’eau 
potable pendant 1 an (contamination radioactive totale possible 
de l’eau potable consommée pendant 1 an). Ce chiffre représente 
10 % du niveau d’exemption pour l’intervention recommandé 
par la CIPR pour les principales denrées (p. ex. aliments et eau 
potable) en cas d’exposition à long terme, ce qui correspond le 
mieux à une consommation prolongée d’eau potable par le 
public (CIPR, 2000). La DR de 0,1 mSv équivaut aussi à 10 % 
de la limite de dose pour les membres de la population, qui est 
recommandée à la fois par la CIPR (1991) et dans les Normes 
fondamentales internationales (AIEA, 1996).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
0
0

0

Commentaires généraux Lorsque l’eau potable contient deux radionucléides ou plus, la 
relation suivante doit être respectée : 
               C1    	 +           C2    	 +  …     Ci    	  ≤1
            CMA1	           CMA2	           CMAi	  	  

où Ci et CMAi sont les concentrations mesurées et les 
concentrations maximales acceptables, respectivement, pour 
chacun des radionucléides présents. 
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Juridiction NORVÈGE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme                recommandation

Année de l’adoption 2001

Références techniques et légales Forskrift om vannforsyning og drikkevann (règlement sur l’eau 
potable) FOR 2001-12-04 nr 1372 (en norvégien)
http://www.lovdata.no/cgi-wift/ldles?doc=/sf/sf/sf-20011204-
1372.html

Mise en œuvre Transposition de la Directive 98/83/EC dans une loi nationale

Conséquences du dépassement  
de la limite

En vertu de la loi sur les aliments (LOV 2003 12 19 124); 
enquête obligatoire.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui     non :  FCD pour adultes
 oui     non
 oui     non

Domaine d’application Définition de l’ « eau potable » :
a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 

à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;
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Juridiction NORVÈGE
b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 

pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale.

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite de 
dose pour les membres de la population (pour plus de détails, 
voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
0
1 (projet de réacteur Halden)

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction NOUVEAU-BRUNSWICK
Limite de tritium dans  
l’eau potable

Aucune

Dose efficace engagée

Autres considérations

Chiffre exact ou arrondi

Portée Provinciale

Point de départ des principes 
directeurs

Norme légale ou recommandation   norme              recommandation

Année de l’adoption 1993

Références techniques et légales Règlement sur l’eau potable no 93-203 du Nouveau-Brunswick
http://www.gnb.ca/0062/regl/93-203.htm

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

Commentaire
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Juridiction NOUVEAU-BRUNSWICK
Facteur de sécurité

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

1
1
0
0

Commentaires généraux
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Juridiction ONTARIO
Limite de tritium dans  
l’eau potable

7 000 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La somme des doses efficaces engagées provenant de tous  
les radionucléides ne doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Arrondi au millier inférieur

Portée Provinciale

Point de départ des principes 
directeurs

Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2002

Références techniques et légales Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable de l’Ontario
http://www.search.e-laws.gov.on.ca/fr/isysquery/84f3bc08-
caf6-4104-8bc7-ca6d6bddd3eb/4/frame/?search=browseStatute
s&context

Normes de qualité de l’eau potable de l’Ontario (Règl. 169/03 
et 242/07 de l’Ontario)     
http://www.canlii.org/on/legis/regl/2003r.169/20070717/tout.
html

Réseaux d’eau potable (Règl. 170/03 de l’Ontario)
http://www.canlii.org/on/legis/regl/2003r.170/20070717/tout.html

Mise en œuvre Ministère de l’Environnement de l’Ontario, en vertu des 
règlements et des normes ci-dessus.

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application
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Juridiction ONTARIO
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq
0,1 mSv/an
CMA (Bq/L) = 	               1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L, arrondi à 7 000 Bq/L

Facteur de sécurité Valeur de référence (DR) recommandée de la dose efficace 
engagée égale à 0,1 mSv résultant de la consommation d’eau 
potable pendant 1 an (contamination radioactive totale possible 
de l’eau potable consommée pendant 1 an). Ce chiffre 
représente 10 % du niveau d’exemption pour l’intervention 
recommandé par la CIPR pour les principales denrées (p. ex. 
aliments et eau potable) en cas d’exposition à long terme, ce 
qui correspond le mieux à une consommation prolongée d’eau 
potable par le public (CIPR, 2000). La DR de 0,1 mSv équivaut 
aussi à 10 % de la limite de dose pour les membres de la 
population, qui est recommandée à la fois par la CIPR (1991) et 
dans les Normes fondamentales internationales (AIEA, 1996).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
   au tritium
Installation d’élimination  
   du tritium

16
0
4

2*

1

Commentaires généraux Lorsque l’eau potable contient deux radionucléides ou plus, la 
relation suivante doit être respectée :
               C1    	 +           C2    	 +  …     Ci    	  ≤1
            CMA1	           CMA2	           CMAi	  	  

où Ci et CMAi sont les concentrations mesurées et les 
concentrations maximales acceptables, respectivement,  
pour chacun des radionucléides présents. 

* Une seule installation en service au mois de septembre 2007
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Juridiction ORGANISATION MONDIALE  
DE LA SANTÉ (OMS)

Limite de tritium dans  
l’eau potable

10 000 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Autre (arrondi par la moyenne des valeurs de l’échelle 
logarithmique)

Portée Internationale

Point de départ des principes 
directeurs

s.o.

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2004

Références techniques et légales Directives de qualité pour l’eau de boisson. Vol. 1 : Troisième 
édition     
http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/gdwq3_
prel_1a5.pdf

Mise en œuvre s.o.

Conséquences du dépassement  
de la limite

s.o.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L, arrondi à 10 000 Bq/L
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Juridiction ORGANISATION MONDIALE  
DE LA SANTÉ (OMS)

Facteur de sécurité Valeur de référence (DR) recommandée de la dose efficace engagée 
égale à 0,1 mSv résultant de la consommation d’eau potable 
pendant 1 an (contamination radioactive totale possible de l’eau 
potable consommée pendant 1 an). Ce chiffre représente 10 % du 
niveau d’exemption pour l’intervention recommandé par la CIPR 
pour les principales denrées (p. ex. aliments et eau potable) en 
cas d’exposition à long terme, ce qui correspond le mieux à une 
consommation prolongée d’eau potable par le public (CIPR, 2000). 
La DR de 0,1 mSv équivaut aussi à 10 % de la limite de dose pour 
les membres de la population, qui est recommandée à la fois par 
la CIPR (1991) et dans les Normes fondamentales internationales 
(AIEA, 1996).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

s.o.
s.o.
s.o.

s.o.

Commentaires généraux Le coefficient de dose pour les adultes a été établi par la CIPR.

La coefficient théorique de probabilité d’effets stochastiques de 
l’irradiation sur la santé (cancer mortel, cancer non mortel et 
effets héréditaires graves) pour l’ensemble de la population est 
de 7,3 × 10-2/Sv (CIPR, 1991). Si on multiplie ce chiffre par une 
DR de 0,1 mSv/an d’exposition par l’eau de consommation, on 
obtient un risque d’effets stochastiques sur la santé pendant une 
vie de 10-5, ce qui peut être considéré comme faible en comparaison 
des autres risques pour la santé. Cette valeur est comparable au 
niveau de référence de risque employé ailleurs dans ces directives.

L’irradiation due au rayonnement de fond est très variable selon les 
régions du monde, mais la moyenne est voisine de 2,4 mSv/an et 
les valeurs les plus élevées mesurées localement peuvent atteindre 
10 fois cette valeur sans effets apparents sur la santé; par conséquent, 
le seuil de 0,1 mSv représente un petit ajout au rayonnement de fond.

Malgré les incertitudes liées au calcul du risque qui découle de 
l’exposition au rayonnement à de faibles intensités, ce risque est 
probablement bien inférieur à celui qui résulte de la présence de 
micro-organismes et de certains produits chimiques dans l’eau 
potable.
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Juridiction QUÉBEC
Limite de tritium dans  
l’eau potable

7 000 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La somme des doses efficaces engagées provenant de tous  
les radionucléides ne doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Arrondi au millier inférieur

Portée Provinciale

Point de départ des principes 
directeurs

Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2003

Références techniques et légales Règlement sur la qualité de l’eau potable   
(Q 2, r.18.1.1)
http://www.canlii.org/qc/legis/regl/q-2r.18.1.1/20070717/tout.
html

Mise en œuvre Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs est chargé de la mise en œuvre en vertu du règlement 
ci-dessus.

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application
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Juridiction QUÉBEC
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq
0,1 mSv/an
CMA (Bq/L) = 	                  1 × 10-4 (Sv/an)
 	                  730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L, arrondi à 7 000 Bq/L

Facteur de sécurité Valeur de référence (DR) recommandée de la dose efficace 
engagée égale à 0,1 mSv résultant de la consommation d’eau 
potable pendant 1 an (contamination radioactive totale possible 
de l’eau potable consommée pendant 1 an). Ce chiffre 
représente 10 % du niveau d’exemption pour l’intervention 
recommandé par la CIPR pour les principales denrées (p. ex. 
aliments et eau potable) en cas d’exposition à long terme, ce 
qui correspond le mieux à une consommation prolongée d’eau 
potable par le public (CIPR, 2000). La DR de 0,1 mSv équivaut 
aussi à 10 % de la limite de dose pour les membres de la 
population, qui est recommandée à la fois par la CIPR (1991) et 
dans les Normes fondamentales internationales (AIEA, 1996).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

1
0
0

0

Commentaires généraux Lorsque l’eau potable contient deux radionucléides ou plus, la 
relation suivante doit être respectée :
               C1    	 +           C2    	 +  …     Ci    	  ≤1
            CMA1	           CMA2	           CMAi	  	  

où Ci et CMAi sont les concentrations mesurées et les 
concentrations maximales acceptables, respectivement, pour 
chacun des radionucléides présents. 
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Juridiction ROUMANIE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme                recommandation

Année de l’adoption 2002

Références techniques et légales Loi no 458/2002 sur la qualité de l’eau potable (en roumain)
http://www.phg.ro/showlege.php?id=1900

Mise en œuvre Transposition de la Directive 98/83/CE du Conseil dans une  
loi nationale. 
Modification 311/2004 (de la loi 458/2002). Le ministère de la 
Santé supervise et contrôle la surveillance de la qualité de l’eau.

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application Conformément à ce qui est défini dans la Directive 98/83/CE 
du Conseil.

On entend par « eaux destinées à la consommation humaine » :
a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 

à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;
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Juridiction ROUMANIE
b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 

pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale.

Exemptions :
a) �eaux minérales naturelles reconnues comme telles par  

les autorités nationales compétentes conformément à la 
Directive 80/777/CEE du Conseil du 15 juillet 1980 relative 
au rapprochement des législations des États membres 
concernant l’exploitation et la mise dans le commerce des 
eaux minérales naturelles (1);

b) �eaux médicinales au sens de la Directive 65/65/CEE du 
Conseil du 26 janvier 1965 concernant le rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
relatives aux médicaments (2).

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

730 L/an

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                 730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite 
de dose pour les membres de la population (pour plus de 
détails, voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

2
2
1

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction ROYAUME-UNI (Angleterre et pays de Galles)

Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2000; 2001

Références techniques et légales 2000 No. 3184  Water, England and Wales
The Water Supply (Water Quality) Regulations 2000
http://www.dwi.gov.uk/regs/si3184/3184.htm

Mise en œuvre Drinking Water Inspectorate

Conséquences du dépassement  
de la limite

En cas de dépassement du seuil, on doit entreprendre d’autres 
analyses pour identifier les isotopes présents et calculer la  
dose totale indicative résultant des concentrations de chacun  
de ceux-ci. Si la dose totale indicative dépasse la valeur seuil 
(0,10 mSv/an), on doit demander l’avis de conseillers médicaux.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application Régit les eaux destinées :
a) �à un usage domestique, soit la cuisson, la consommation,  

la préparation d’aliments ou le lavage; 
b) �à n’importe lequel de ces usages dans des locaux où des 

aliments sont produits.
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Juridiction ROYAUME-UNI (Angleterre et pays de Galles)

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	           1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite de 
dose pour les membres de la population (pour plus de détails, 
voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
19
1

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction RUSSIE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

7 700 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations

Chiffre exact ou arrondi Arrondi à la centaine la plus proche

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Présumé : CIPR

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 1999

Références techniques et légales Normes de sûreté radiologique (NRB 99)

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  �valeur définie pour un « récepteur critique », 
enfant de un à deux ans

 oui    non
 oui    non

Domaine d’application

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

730 L/an

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/Bq
Limite (Bq/L) = 	       1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L, arrondi à 7 700 Bq/L
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Juridiction RUSSIE
Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite de 

dose pour les membres de la population (pour plus de détails, 
voir le tableau de l’OMS). 

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
31
0

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction SUÈDE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

Directive 98/83/CE du Conseil

Norme légale ou recommandation  norme                recommandation

Année de l’adoption 2001

Références techniques et légales Livsmedelsverkets föreskrifter om dricksvatten (SLVFS 2001:30) 
(en suédois)      
http://www.slv.se/upload/dokument/
Lagstiftning/2000-2005/2001_30.pdf

Mise en œuvre Transposition de la Directive 98/83/EC dans une loi nationale. 

Conséquences du dépassement  
de la limite

Conforme à la loi sur les aliments (SFS 2006:804)

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non
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Juridiction SUÈDE
Domaine d’application Conformément à ce qui est défini dans la Directive 98/83/CE 

du Conseil.

On entend par « eaux destinées à la consommation humaine » :
a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 

à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;

b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 
pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale.

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 Sv/an
Limite (Bq/L) = 	        1 × 10-4 (Sv/an)
 	                 730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil.

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite de 
dose pour les membres de la population (pour plus de détails, 
voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
10
1

0

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction SUISSE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

10 000 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations

Chiffre exact ou arrondi Arrondi au millier supérieur

Portée Nationale

Point de départ des principes 
directeurs

National 

Norme légale ou recommandation  norme               recommandation

Année de l’adoption 2006 (à l’origine, 1995)

Références techniques et légales Ordonnance du DFI sur les substances étrangères et les 
composants dans les denrées alimentaires  (817.021.23)
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/817.021.23.fr.pdf

Mise en œuvre

Conséquences du dépassement  
de la limite

Valeur de tolérance établie à 1 000 Bq/L. Au-dessus de cette 
valeur, l’eau est considérée comme « diminuée dans sa valeur 
intrinsèque ». 
Au-dessus de la valeur limite de 10 000 Bq/L, l’eau est déclarée 
impropre à la consommation humaine.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non 
 oui    non
 oui    non

Domaine d’application « Les eaux potables » sont définies comme toutes les eaux,  
soit en l’état, soit après traitement, destinées à la boisson, à la 
cuisson, à la préparation d’aliments, ou au lavage d’articles  
qui peuvent entrer en contact avec les aliments.



Normes et recommandations sur le tritium dans l’eau potable

79

Juridiction SUISSE
Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

600 L/an (0,6 m3/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq
0,1 mSv/an (d’après le calcul ci-dessous)
Limite (Bq/L) = 	        1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8  × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 9 259,3 Bq/L, arrondi à 10 000 Bq/L

Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite de 
dose pour les membres de la population (pour plus de détails, 
voir le tableau de l’OMS).

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

0
5
1

1

Commentaires généraux Voir les commentaires relatifs à l’OMS.
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Juridiction UNION EUROPÉENNE
Limite de tritium dans  
l’eau potable

100 Bq/L

Dose efficace engagée 0,1 mSv/an

Autres considérations La dose totale indicative produite par les radionucléides ne  
doit pas dépasser 0,1 mSv/an.

Chiffre exact ou arrondi Exact

Portée Internationale

Point de départ des principes 
directeurs

OMS, 2004

Norme légale ou recommandation   norme              recommandation

Année de l’adoption 1998

Références techniques et légales Directive 98/83/CE du Conseil 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/
oj/1998/l_330/l_33019981205fr00320054.pdf

Mise en œuvre Chaque État membre doit transposer la Directive 98/83/CE du 
Conseil dans une loi nationale.

Chaque État membre est chargé de la mise en œuvre de ses lois 
ou recommandations nationales relatives à l’eau.

La surveillance du tritium n’est pas obligatoire, lorsque cela 
peut être justifié.

Conséquences du dépassement  
de la limite

Aucune à l’échelon de l’Union européenne, à moins qu’il y ait 
un risque pour la santé publique dans plusieurs États membres.

Population cible :
Hommes et femmes, tous les âges

Milieu urbain
Milieu rural

 oui    non :  FCD pour adultes
 oui    non
 oui    non
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Juridiction UNION EUROPÉENNE
Domaine d’application On entend par « eaux destinées à la consommation humaine » :

a) �toutes les eaux, soit en l’état, soit après traitement, destinées 
à la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à 
d’autres usages domestiques, quelle que soit leur origine et 
qu’elles soient fournies par un réseau de distribution, à partir 
d’un camion-citerne ou d’un bateau-citerne, en bouteilles ou 
en conteneurs;

b) �toutes les eaux utilisées dans les entreprises alimentaires 
pour la fabrication, la transformation, la conservation ou la 
commercialisation de produits ou de substances destinés à la 
consommation humaine, à moins que les autorités nationales 
compétentes n’aient établi que la qualité des eaux ne peut 
affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale.

Exemptions :
a) �eaux minérales naturelles reconnues comme telles par les 

autorités nationales compétentes conformément à la 
Directive 80/777/CEE du Conseil du 15 juillet 1980 relative 
au rapprochement des législations des États membres 
concernant l’exploitation et la mise dans le commerce des 
eaux minérales naturelles (1);

b) �eaux médicinales au sens de la Directive 65/65/CEE du 
Conseil du 26 janvier 1965 concernant le rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
relatives aux médicaments (2).

Exemption facultative (les États membres peuvent exempter  
des dispositions de la directive) : les eaux destinées à la 
consommation humaine provenant d’une source individuelle 
fournissant moins de 10 m3 par jour en moyenne ou 
approvisionnant moins de 50 personnes, sauf si elles sont 
fournies dans le cadre d’une activité commerciale ou publique.

Données chiffrées pour le calcul :
Taux d’absorption de l’eau potable

Facteur de conversion  
de dose (FCD)

Dose efficace engagée

 
Commentaire

2 L/jour (730 L/an)

1,8 × 10-11 Sv/Bq 
0,1 mSv/an
Limite (Bq/L) = 	         1 × 10-4 (Sv/an)
 	                730 (L/an) × FCD (1,8 × 10-11 Sv/Bq)
Résultat = 7 610 Bq/L. Adoption d’un paramètre seuil indicatif 
de 100 Bq/L conforme à la Directive 98/83/CE du Conseil. 
(Voir aussi ISTISAN, 2000)
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Juridiction UNION EUROPÉENNE
Facteur de sécurité La dose maximale (0,1 mSv/an) équivaut à 10 % de la limite 

de dose pour la population (pour plus de détails, voir le tableau 
de l’OMS). 

Contexte :  
Réacteurs CANDU
Réacteurs de puissance, total
Centres de recherche
Fabrication de lampes  
    au tritium

2
133
0

0

Commentaires généraux Voir les commentaires plus détaillés relatifs à l’OMS et à 
l’Union européenne.
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